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CSRD – SOCIETE DE COORDINATION  

Obligation pour une société de coordination qui est une « grande entreprise » 
au sens de l’article L. 230-1 du code de commerce de publier individuellement 
des informations en matière de durabilité (oui) – Obligation pour une société de 
coordination de publier des informations en matière de durabilité sur le 
périmètre de ses comptes combinés (non) 
 

 
L’article L. 232-6-3 du code de commerce est applicable à toutes les sociétés commerciales. Ainsi, dès 
lors qu’une société de coordination est une grande entreprise au sens de l’article L. 230-1 du même 
code, elle doit inclure, au sein d’une section distincte de son rapport de gestion, des informations en 
matière de durabilité.  
 
En revanche, en l’absence de disposition générale prévue par le code de commerce imposant la 
publication d'informations en matière de durabilité sur un périmètre combiné et de disposition 
particulière imposant une telle obligation aux sociétés de coordination, ces dernières n’ont pas 
l’obligation de publier des informations combinées en matière de durabilité sur le périmètre de leurs 
comptes combinés. 
 

 

(EJ 2024-04) 

 

Question :  

Une société de coordination est-elle soumise à l’obligation de publier des informations en matière de 

durabilité (à titre individuel et sur le périmètre de ses comptes combinés) ? 

 

*** 

* 
 
La Commission des études juridiques rappelle que la société de coordination, créée par la loi du 23 
novembre 20181 est, conformément à l’article L. 423-1-2 du code de la construction et de l’habitation 
une société anonyme agréée, qui peut prendre la forme d’une société anonyme ou d’une société 
anonyme coopérative à capital variable. 
 
A ce titre, conformément à l’article L. 232-6-3 du code de commerce2, applicable à toutes les sociétés 
commerciales (et par conséquent aux sociétés anonymes), dès lors qu’elle est une grande entreprise 

 
1 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique. 
2 Art L. 232-6-3 C. com, version en vigueur à compter du 1er janvier 2025 : « I. - Toute société qui est une grande entreprise au 

sens de l'article L. 230-1, inclut des informations en matière de durabilité au sein d'une section distincte de son rapport de gestion. 
Ces informations permettent de comprendre les incidences de l'activité de la société sur les enjeux de durabilité, ainsi que la 
manière dont ces enjeux influent sur l'évolution de ses affaires, de ses résultats et de sa situation. Les enjeux de durabilité 
comprennent les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernement d'entreprise. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les éléments décrits par ces informations, les mentions à l'appui de celles-ci et leurs modalités 
de présentation. 
II. - Les informations portant sur des évolutions imminentes ou des affaires en cours de négociation peuvent être omises dans 
des cas exceptionnels lorsque, de l'avis dûment motivé du conseil, du directoire ou du gérant, leur publication nuirait gravement 
à la position commerciale de la société, à condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension juste et 
équilibrée de l'évolution des affaires de la société, ses résultats, sa situation et les incidences de ses activités. 
III. - Les informations en matière de durabilité prévues au présent article sont certifiées par un commissaire aux comptes inscrit 
sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou par un organisme tiers indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de 
l'article L. 822-3, nommé conformément aux dispositions du titre II du livre VIII du présent code. 
IV. - Un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant au moins 5 % du capital ou des droits de vote peuvent requérir 
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'un projet de résolution exigeant qu'une personne morale accréditée qui 
n'appartient pas, selon le cas, à la même société de commissaires aux comptes ou au même réseau de commissaires aux 
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au sens de l’article L. 230-13, la société de coordination inclut, au sein d’une section distincte de son 
rapport de gestion, des informations en matière de durabilité.  
 
Par ailleurs, le 8° de l’article L. 423-1-2 du code de la construction et de l’habitat dispose que : 

« La société de coordination a pour objet pour les membres autres que les collectivités 
territoriales et leurs groupements : (…) 8° D'assurer le contrôle de gestion des associés, d'établir 
et de publier des comptes combinés4 et de porter à la connaissance de l'organe délibérant 
les documents individuels de situation de ses associés mentionnés aux articles L. 365-2, L. 411-
2 et L. 481-1 ». 

Sur le point de savoir si la société de coordination a également l’obligation de publier les informations 
combinées en matière de durabilité sur un périmètre combiné, la Commission relève que l’article  

 
comptes désigné pour effectuer la mission de certification des comptes ou des informations en matière de durabilité ou qui 
n'appartient pas à l'organisme tiers indépendant ou au réseau de l'organisme tiers indépendant désigné pour effectuer la mission 
de certification des informations en matière de durabilité, prépare un rapport sur certaines informations en matière de durabilité. 
Ce rapport est mis à la disposition des membres de cette assemblée. 
V. - Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque la société est soumise à l'article L. 233-28-4. 
Elles ne s'appliquent pas non plus lorsque la société et, le cas échéant, les sociétés qu'elle contrôle, au sens du II ou du III de 
l'article L. 233-16, sont incluses dans les informations en matière de durabilité d'une société consolidante qui exerce un contrôle 
sur ces sociétés, au sens du II ou du III de ce même article, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat ». 
3 Art L. 230-1 C. com. : « Au sens du présent livre : 

1° Est une micro-entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des 
trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de salariés employés au cours de 
l'exercice ; 
2° Est une petite entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise et qui à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse 
pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de 
salariés employés au cours de l'exercice ; 
3° Est une moyenne entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise ou une petite entreprise et qui, à la date de clôture 
de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires 
et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice ; 
4° Est une grande entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, dépasse les seuils d'au moins deux des trois 
critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice. 
Pour l'application du présent article, les seuils et modalités de calcul des différents critères sont fixés par décret ». 
Art D. 230-1 C. com. dans sa version applicable jusqu’au 1er mars 2024 : « Pour l'application de l'article L. 230-1 : 
1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 350 000 euros, le montant net du chiffre d'affaires à 700 
000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 10 ; 
2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 6 000 000 d'euros, le montant net du chiffre d'affaires à 
12 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 50 ; 
3° En ce qui concerne les moyennes et grandes entreprises, le total du bilan est fixé à 20 000 000 d'euros, le montant net du 
chiffre d'affaires à 40 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 250. 
Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif. 
Le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l'activité courante, diminué des 
réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. 
Le nombre moyen de salariés est apprécié selon les modalités prévues au I de l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale. 
Par dérogation à ces modalités, il est apprécié sur le dernier exercice comptable lorsque celui-ci ne correspond pas à l'année 
civile précédente. 
Sauf disposition contraire, ces seuils sont réputés franchis à la date de clôture de deux exercices consécutifs sur la base des 
derniers comptes annuels arrêtés ». 
Art D. 230-1 C. com. dans sa version applicable depuis le 1er mars 2024 : « Pour l'application de l'article L. 230-1 : 
1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 450 000 euros, le montant net du chiffre d'affaires à 900 
000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 10 ; 
2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 7 500 000 d'euros, le montant net du chiffre d'affaires à 
15 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 50 ; 
3° En ce qui concerne les moyennes et grandes entreprises, le total du bilan est fixé à 25 000 000 d'euros, le montant net du 
chiffre d'affaires à 50 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 250. 
Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif. 
Le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l'activité courante, diminué des 
réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. 
Le nombre moyen de salariés est apprécié selon les modalités prévues au I de l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale. 
Par dérogation à ces modalités, il est apprécié sur le dernier exercice comptable lorsque celui-ci ne correspond pas à l'année 
civile précédente. 
Sauf disposition contraire, ces seuils sont réputés franchis à la date de clôture de deux exercices consécutifs sur la base des 
derniers comptes annuels arrêtés ». 
4 Mis en gras pour les besoins de la réponse. 
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L. 233-28-4 du code de commerce5 prévoit l’obligation « d’inclure des informations consolidées en 
matière de durabilité au sein d’une section distincte de son rapport sur la gestion du groupe » pour toute 
société consolidante d’un grand groupe, au sens de l’article L. 230-2, c’est-à-dire pour « une société 
et les entreprises qu'elle contrôle, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, qui, à la date de clôture 
de l'exercice, dépasse les seuils d'au moins deux de trois critères relatifs au total du bilan, au montant 
net du chiffre d'affaires et au nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice fixés par 
décret ».  
 
La Commission relève que le code de commerce ne prévoit pas de disposition générale imposant la 
publication d'informations combinées en matière de durabilité sur un périmètre combiné.  

Les articles 21, 22, 23 et 24 de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 20236, qui transpose la 
directive « CSRD »7 en droit français, ont modifié les articles L. 310-1-1-1 du code des assurances,  
L. 114-17 du code de la mutualité, L. 931-7-3 du code de la sécurité sociale et le chapitre IV du titre II 
du livre V du code rural et de la pêche maritime en précisant :  

« Lorsque l’entité établit et publie des comptes combinés conformément au règlement de 
l’Autorité des normes comptables prévu par l’article L. 345-2, les dispositions mentionnées au 
I8 s’appliquent dans les conditions suivantes : 

1° Les termes : “société combinante”, “informations combinées en matière de durabilité” et 
“comptes combinés” doivent être lus à la place des termes : “société consolidante”, 
“informations consolidées en matière de durabilité” et “comptes consolidés” ; 

2° L’ensemble mentionné à l’article L. 230-2 du code de commerce est formé par les entités 
comprises dans le périmètre de combinaison, à l’exception des entités sur lesquelles est 
exercée une influence notable au sens de l’article L. 233-17-2 de ce même code. 

(…) ». 

La Commission constate qu’aucune de ces dispositions particulières ne concerne le code de la 
construction et de l’habitat ou plus particulièrement les sociétés de coordination. En outre, elles n’ont 

 
5 Art L. 233-28-4 C. com. version en vigueur à compter du 1er janvier 2025 : « I. - Toute société consolidante d'un grand groupe, 

au sens de l'article L. 230-2, inclut des informations consolidées en matière de durabilité au sein d'une section distincte de son 
rapport sur la gestion du groupe. 
Ces informations comprennent les descriptions et mentions prévues au I de l'article L. 232-6-3, relatives à ce groupe. 
Un décret en Conseil d'Etat adapte aux groupes les mentions à l'appui de ces informations et leurs modalités de présentation. 
II. - Les informations portant sur des évolutions imminentes ou des affaires en cours de négociation peuvent être omises dans 
des cas exceptionnels lorsque, de l'avis dûment motivé du conseil d'administration, du directoire ou du gérant, leur publication 
nuirait gravement à la position commerciale du groupe, à condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension 
juste et équilibrée de l'évolution des affaires du groupe, ses résultats, sa situation et les incidences de ses activités. 
III. - Les informations en matière de durabilité prévues au présent article sont certifiées par un commissaire aux comptes inscrit 
sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou par un organisme tiers indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de 
l'article L. 822-3, nommés conformément aux dispositions du titre II du livre VIII du présent code. 
IV. - Un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant au moins 5 % du capital ou des droits de vote peuvent requérir 
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'un projet de résolution exigeant qu'une personne morale accréditée qui 
n'appartient pas, selon le cas, à la même société de commissaires aux comptes ou au même réseau de commissaires aux 
comptes désigné pour effectuer la mission de certification des comptes ou des informations en matière de durabilité ou qui 
n'appartient pas à l'organisme tiers indépendant ou au réseau de l'organisme tiers indépendant désigné pour effectuer la mission 
de certification des informations en matière de durabilité, prépare un rapport sur certaines informations en matière de durabilité. 
Ce rapport est mis à la disposition des membres de cette assemblée. 
V. - L'obligation prévue au I ne s'applique pas lorsque le groupe est inclus dans les informations consolidées en matière de 
durabilité d'une autre société consolidante qui exerce un contrôle, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, sur les entreprises 
de ce groupe, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat ». 
6 Ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification d'informations en matière de durabilité 
et aux obligations environnementales, sociales et de gouvernement d'entreprise des sociétés commerciales. 
7 Directive (UE) 2022/2464 du parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) n° 537/2014 
et les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui concerne la publication d’informations en matière de durabilité 
par les entreprises.  
8 Parmi lesquelles figurent l’article L. 233-28-4 du code de commerce précité. 
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pas été introduites dans la loi n° 47-1775 portant statut de la coopération, dont le second alinéa de 
l’article 8 a été remplacé par les dispositions suivantes9 :  
 

« Les articles L. 22-10-36, L. 232-6-3, et L. 233-28-4 du code de commerce sont applicables 
aux coopératives qui remplissent les conditions définies par les articles L. 230-1 et L. 230-2 de 
ce code, selon le cas.  
 
Le cas échéant, les informations en matière de durabilité sont incluses dans le compte rendu 
de l’activité mentionné au premier alinéa ».  

 
Une incohérence pourrait être relevée avec l’article 33 de l’ordonnance précitée qui indique que :  
 

« (…)  II. – Le IV de l’article 6, le 7° du II de l’article 8, le 7° de l’article 9, le IV de l’article 20, les 
articles 21 à 24 ainsi que les articles 28 et 29 s’appliquent : 1° Aux rapports afférents aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024, pour les entités suivantes qui sont des grandes 
entreprises ou les sociétés consolidantes ou combinantes d’un grand groupe, au sens 
des articles  
L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce5, selon le cas, dont le nombre moyen de salariés 
employés au cours de l’exercice est supérieur à 500 :  
a) Les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ;  
b) Les établissements de crédit, au sens de l’article L. 511-1 du code monétaire et financier ;  
c) Les entreprises soumises au contrôle de l’Etat en application de l’article L. 310-1 et du II de 
l’article L. 310-1- 1 du code des assurances, les mutuelles et unions relevant du livre II du code 
de la mutualité ainsi que les institutions de prévoyance et leurs unions, mentionnées aux articles 
L. 931-1 et L. 931-1-1 du code de la sécurité sociale ». 

 
La Commission précise que l’article 33 de l’ordonnance traite de la date d’application des dispositions 
relatives à la publication des informations en matière de durabilité, sur un périmètre individuel, consolidé 
ou, lorsque les dispositions légales le prévoient, sur un périmètre combiné.  
 
Sa rédaction n’impose pas une obligation de publication d’informations combinées en matière de 
durabilité sur un périmètre combiné au-delà des dispositions prévues aux articles 21 à 24 telles que 
détaillées ci-avant.  
 
En conclusion, la Commission considère que les sociétés de coordination qui dépassent 
individuellement les seuils rendant obligatoire la publication d’informations en matière de durabilité sont 
soumises à titre individuel à cette obligation. En revanche, elles n’ont pas l’obligation de publier de telles 
informations combinées sur le périmètre de leurs comptes combinés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9 Article 28 de de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023. 
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Annexe : 
 
Art. L. 423-1-2 CCH :  
 

« Une société de coordination est une société anonyme agréée en application de l'article L. 422-
5, qui peut prendre la forme d'une société anonyme mentionnée à l'article L. 225-1 du code de 
commerce ou d'une société anonyme coopérative à capital variable, régie par les dispositions du 
présent article ainsi que par les dispositions non contraires de la loi  
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, du code civil et du code de 
commerce. 
Sa dénomination sociale doit obligatoirement contenir les mots “ société de coordination ”. 
Le capital ne peut être détenu que par des organismes actionnaires mentionnés aux articles L. 
365-2, L. 411-2 et L. 481-1 du présent code. La société de coordination dispose d'un représentant 
sans voix délibérante dans le conseil de surveillance ou le conseil d'administration de chacun des 
organismes mentionnés aux mêmes articles L. 365-2, L. 411-2 et L. 481-1 qui sont actionnaires 
de cette société. 
Les organismes mentionnés auxdits articles L. 365-2, L. 411-2 et L. 481-1 ne peuvent pas 
appartenir simultanément à plusieurs sociétés de coordination. 
Les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d'habitat, la 
commune de Paris, les établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris, la 
métropole de Lyon, la métropole d'Aix-Marseille-Provence, les départements, les régions et les 
communes, sur le territoire desquels les organismes actionnaires possèdent des logements, sont 
représentés à l'assemblée générale et au conseil d'administration ou au conseil de surveillance 
de la société de coordination. Les statuts précisent les modalités de cette représentation. 
Le conseil d'administration ou le conseil de surveillance de la société de coordination comprend 
des représentants des locataires des logements appartenant à ses organismes actionnaires, élus 
selon les dispositions communes aux organismes publics et aux sociétés anonymes d'habitations 
à loyer modéré prévues au 3° du I de l'article L. 422-2-1. 
Pour l'application des cinquième et sixième alinéas du présent article et par dérogation aux articles 
L. 225-17 et L. 225-69 du code de commerce, le nombre des membres du conseil d'administration 
ou du conseil de surveillance peut excéder de quatre le nombre d'administrateurs ou de membres 
du conseil de surveillance fixé aux mêmes articles L. 225-17 et L. 225-69. 
La société de coordination a pour objet pour les membres autres que les collectivités territoriales 
et leurs groupements : 
1° D'élaborer le cadre stratégique patrimonial et le cadre stratégique d'utilité sociale mentionnés à 
l'article L. 423-1-1 du présent code ; 
2° De définir la politique technique des associés ; 
3° De définir et mettre en œuvre une politique d'achat des biens et services, hors investissements 
immobiliers, nécessaires à l'exercice par les associés de leurs activités ; 
4° De développer une unité identitaire des associés et de définir des moyens communs de 
communication, notamment par la création ou la licence de marques et de signes distinctifs ; 
5° D'organiser, afin de mettre en œuvre les missions décrites au présent article, la mise à 
disposition des ressources disponibles par voie, notamment, de prêts et d'avances et, plus 
généralement, par la conclusion de toute convention visant à accroître la capacité 
d'investissement des associés. Les prêts et avances consentis sont soumis au régime de 
déclaration mentionné aux articles L. 423-15 et L. 423-16 ; 
6° D'appeler les cotisations nécessaires à l'accomplissement de ses missions ; 
7° De prendre les mesures nécessaires pour garantir la soutenabilité financière du groupe ainsi 
que de chacun des organismes qui le constituent, autres que les collectivités territoriales et leurs 
groupements. Elle peut notamment décider d'interdire ou de limiter la distribution du résultat ou la 
réalisation d'un investissement. Lorsque la situation financière d'un organisme le justifie, elle peut 
le mettre en demeure de lui présenter les mesures qu'il s'engage à prendre en vue de remédier à 
sa situation dans un délai raisonnable. A défaut de rétablissement de la situation, et nonobstant 
toutes dispositions ou stipulations contraires, elle peut, après avoir au préalable consulté les 
organes dirigeants de l'organisme concerné, décider la cession totale ou partielle du patrimoine 
de cet organisme ou sa fusion avec un autre organisme du groupe. Lorsque cette cession 
concerne des organismes mentionnés aux articles L. 365-2 et L. 481-1, elle ne peut viser que les 
logements locatifs conventionnés en application de l'article L. 351-2 ; 
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8° D'assurer le contrôle de gestion des associés, d'établir et de publier des comptes combinés et 
de porter à la connaissance de l'organe délibérant les documents individuels de situation de ses 
associés mentionnés aux articles L. 365-2, L. 411-2 et L. 481-1. 
A la demande de ses associés, elle peut également avoir pour objet : 
a) De mettre en commun des moyens humains et matériels au profit de ses actionnaires ; 
b) D'assister, comme prestataire de services, ses actionnaires organismes d'habitations à loyer 
modéré et sociétés d'économie mixte agréées en application de l'article L. 481-1 dans toutes les 
interventions de ces derniers sur des immeubles qui leur appartiennent ou qu'ils gèrent ; 
c) D'assurer tout ou partie de la maîtrise d'ouvrage des opérations de construction neuve, 
rénovation ou réhabilitation d'ensembles immobiliers pour le compte de ses actionnaires 
organismes d'habitations à loyer modéré et sociétés d'économie mixte agréées en application du 
même article L. 481-1, ainsi que des sociétés de construction constituées en application du titre 
Ier du livre II pour la réalisation et la gestion d'immeubles à usage d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation ou destinés à cet usage en accession à la propriété dont ils sont 
associés ; 
d) De réaliser, pour le compte de ses actionnaires et dans le cadre d'une convention passée par 
la société avec la ou les collectivités territoriales ou le ou les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents sur le ou les périmètres où sont conduits des projets en commun, 
toutes les interventions foncières, les actions ou les opérations d'aménagement prévues par le 
code de l'urbanisme et le présent code qui sont nécessaires. L'article L. 443-14 n'est pas 
applicable aux cessions d'immeubles rendues nécessaires par ces réalisations. 
Dans le même cadre, la société de coordination peut également avoir pour objet, après y avoir été 
spécialement agréée dans les conditions fixées à l'article L. 422-5 après accord de la ou des 
collectivités territoriales concernées ou, le cas échéant, de leurs groupements, d'exercer certaines 
des compétences énumérées aux quatrième alinéa et suivants de l'article L. 422-2 et qui sont 
communes aux organismes publics et aux sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré ». 
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